
ARTICLE I – PARTICIPANTS 

ARTICLE II – MODALITÉS DE PARTICIPATION 



ARTICLE III – DETERMINATION DES GAGNANTS 

 

ARTICLE IV – DOTATION MISE EN JEU



- 1 croisière en Ploynésie avec vol aller-retour pour deux personnes d’une valeur de 14 000 euros. 

Couleur du polaroid : noir avec des motifs dorés 

Billets d’avion Paris-Tahiti-Paris en classe économique sur la compagnie AIR TAHITI NUI (selon 

disponibilités, hors périodes d’embargo ci-dessous et à l’exclusion des vols en partage AF 

TN1007/TN1008), une croisière de 7 nuits dans les îles de la Société, en cabine de catégorie F avec 2 

hublots, à bord du Paul Gauguin, 1 occupation de chambre de 14h à 20h en séjour post croisière au 

Tahiti Pearl Beach Resort (ou similaire), les transferts en relation avec ces prestations La validité de ce 

lot sera du 1er décembre 2018 au 30 novembre 2019, sauf pendant 2 périodes d’embargo qui seront du 

15 décembre 2018 au 15 janvier 2019 et du 15 juin 2019 au 15 septembre 2019, pendant lesquelles il ne 

sera pas utilisable. 

ARTICLE V – INFORMATIONS DU GAGNANT ET REMISE DU LOT 

ARTICLE VI – DONNEES PERSONNELLES 

ARTICLE VII – PROBLEMES DE COMMUNICATION 



ARTICLE VIII - DEPOT DU REGLEMENT, MODIFICATION & CONSULTATION 

ARTICLE IX – CONDITIONS D’UTILISATION DES LOTS 

ARTICLE X – LITIGES 

ARTICLE XI – RESPONSABILITE 




